
DÉBATS DES COMMUNES

gouvernement canadien. Chaque demande est
étudiée à la lumière des principes généraux
établis au cours des années par les ministres
en exercice, et qui ont été consacrés par
l'usage; s'il s'agit d'une demande pertinente
présentant un intérêt véritable, l'enquête sera
confiée à un agent de la Gendarmerie royale
du Canada, ou bien cet agent apportera son
aide à l'agent du Bureau américain chargé
de l'enquête.

Il existe une pratique réciproque à l'égard
des agents de la Gendarmerie royale du
Canada qui ont mission de mener des en-
quêtes aux États-Unis.

2. Voir réponse au n° 1.
3. Voir réponse au n° 1.
4. M. Gunn n'a pas reçu de permission

semblable.

LA RAGE CHEZ LES ANIMAUX DOMESTIQUES

Question n° 1153-M. Laprise:
1. Annuellement depuis 1960, combien de cas de

rage ont été décelés chez les animaux domestiques,
a) au Canada, b) au Québec, c) dans le comté
de Chapleau?

Année

1959-1960
1960-1961
1961-1962
1962-1963
1963-1964
1964-1965
1965-1966

(jusqu'au 28 février)

a) Canada

437
97

301
336
402
619
621

2. Du nombre des bêtes atteintes de cette ma-
ladie, par année, a) combien ont dû être abattues
et b) combien ont survécu au traitement (i) au
Canada (ii) au Québec (iii) dans le comté de Cha-
pleau?

3. Une évaluation des pertes entraînées par
l'abattage ou la mise en quarantaine des animaux
atteints de cette maladie a-t-elle été faite et, dans
l'affirmative, à combien se chiffrent en dollars,
par année, les pertes subies, a) au Canada, b)
au Québec, c) dans le comté de Chapleau?

4. Les intéressés ont-ils reçu quelque indemni-
sation pour leurs pertes et, dans le cas de l'affir-
mative, combien a été accordé en compensation
par année, a) au Canada, b) au Québec, c) dans
le comté de Chapleau?

5. Si l'indemnisation accordée est coniointement
supportée par le gouvernement fédéral et par d'au-
tres corps publics, a) quelle autorité est directe-
ment responsable de l'octroi de cette assistance.
et b) quelle est la responsabilité financière de cha-
cun de ces organismes?

6. Depuis 1960, quelles sommes ont été consacrées
chaque année aux recherches visant à combattre et
à enrayer cette maladie?

L'hon. J. J. Greene (ministre de l'Agricul-
ture):

b) Québec

14
11

38
12
42

122
177

c) Circonscription
électorale de
Chapleau

1
néant
néant
néant
néant
11
61

2. a) La destruction d'aucun animal n'a été
ordonnée; b) (i) néant, (ii) néant, (iii) néant.

3 et 4. Bien que l'abattage d'aucun animal
ýn'ait été ordonné, des indemnités ont été

Année

1959-1960
1960-1961
1961-1962
1962-1963
1963-1964
1964-1965
1965-1966

(jusqu'au 28 février)

[L'hon. M. Pennell.]

4 a) Canada

$ 52,879.50
19,469.70
32,035.00
51,117.90
54,576.80
47,474.00

114,713.50

payées aux propriétaires d'animaux qui sont
morts de la rage, indemnités qui représentant
la perte directe.

4 b) Québec

$ néant
néant
néant
néant
5,435.00

15,083.00
23,316.00

4 c) Circonscription
électorale de
Chapleau

$ néant
néant
néant

néant
néant

982.00
7,837.00
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